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Syndicat des fabricants d'horlogerie. 

Uu certain nombre de fabricants ayant 
demandé par lettre des explications con
cernant les deux taux admis pour la co
tisation annuelle, le bureau de la Cham
bre syndicale leur répond collectivement 
comme suit, par l'intermédiaire de l'or
gane officiel du Syndical. 

Lors de l'assemblée-générale du 26 
janvier écoulé, où Ie Syndicat fut défini
tivement constitué et les statuts adoptés, 
un certain nombre de fabricants deman
dèrent une classification des membres du 
Syndical en plusieurs catégories, corres
pondant à une colisation annuelle diffé
rente, ainsi que cela est pratiqué dans 
d'autres groupements professionnels, no
tamment dans le Syndical des fabriques 
de montres et dans celui des patrons 
monteurs de boîtes argent. 

Celte demande était motivée parle fail 
que les établissements syndiqués retire
ront du Syndical, des avantages propor
tionnels à leur importance el qu'il est par 
conséquent logique que les charges du 
Syndicat soient réparties dans la même 
proportion. On demandait l'établissement 
de quatre ou cinq catégories. 

Vu la difficulté de trouver une base 
pour établir une classification exacte, 
mais envisageant que le principe des 
charges supportées proportionnellement 
aux intérêts que le Syndicat sauvegarde 
était juste, l'assemblée s'est ralliée à l'u
nanimité au système de deux taux de 
cotisation, en laissant à chaque fabricant 
le droit de se classer lui-même. 

Quant aux droits des fabricants vis-à-
vis du Syndical, ils sont les mêmes pour 
les membres de la première et de la 
deuxième catégorie. 

Le bureau de le Chambre syndicale. 

Conférence in t e rna t iona l e . 

A la suite des négociations engagées 
entre le gouvernement allemand et le 
Conseil fédéral suisse au sujet des deux 
conférences simultanément convoquées 
pour s'occuper des moyens de régler in
ternationalement certaines questions in
téressant les ouvriers, on paraît être 
tombé d'accord sur' ia transaction sui
vante. Le gouvernement allemand com
prendrait dans le programme de la con
férence convoquée par lui à Berlin vers 
la fin de mars le questionnaire proposé 
par la Suisse pour celle qui devait avoir 
lieu à Berne le 5 mai. Kn échange, la 
Suisse renoncerait au projet dont elle 
avait pris l'initiative et se rallierait a celui 
de Guillaume II : le Conseil fédéral n'a 
pris celle décision qu'après s'être assuré 
que les Etats qui avaient accepté son 
invitation en avaient fait autant pour 
celle de l'Allemagne. 

Dès lors, ayant atteint son but de pro
voquer une consultation internationale 
sur des questions qui, par leur nature, 
ne peuvent être réglées qu'inlernationa-
lement, il a volontiers consenti à ce 
quMIe eût lieu sous les auspices et la 
présidence de la première puissance de 
l'Europe, qui est en même temps, les 
élections du Reichstag l'ont bien prouvé, 
l'une de celles qui sont le plus directement 
intéressées dans la question du socialisme. 

C'est l'issue que l'on pressentait dès 
le premier jour, sachant qu'à Berne, on 
est moins qu'ailleurs à cheval sur l'éti
quette et que l'on y fait passer le fond 
avant la forme. Il n'est pas sûr à nos 
yeux que l'initiative de la Suisse et sa 
conférence modeste n'eussent pas, au 
point de vue de l'élude approfondie des 
questions, certains avantages sur la réu
nion plus solennelle de Berlin. Mais ce 
n'était pas au Conseil fédéral à faire valoir 

cet argument. Nous espérons qu'il n'aura 
pas à se repentir de sa renonciation et 
que, dans tous les cas on lui saura gré 
de son initiative et de son désitéresse-
menl. 

Syndicat 
des patrons monteurs de boîtes argent. 

La Chambre syndicale mixte a eu, Je 16 
février courant, à Sonceboz, une importante 
réunion, dans laquelle a élé principalement 
discutée la question des patrons dissidents 
du Vallon, ainsi que les mesures à prendre 
pous les amener dans le giron du syndicat. 

Le '2 février, 16 patrons de cette catégo
rie avaient été convoqués à Sl-lmier, à une 
entrevue de conciliation. Cinq seulement 
ont répondu à l'appel du syndicat et deux 
d'entre ces cinq ont déclaré vouloir adhérer 
au syndicat sans plus de retard. 

Cette situation ne pouvant se prolonger 
sans danger pour la bonne marche du syndi
cat et pour l'exécution de son programme 
d'activité, la Chambre syndicale mixte a dé
cidé qu'un dernier appel serait adressé aux 
dissidents et qu'un dernier délai, expirant le 
1er mars, leur serait accordé. Passé cette 
date, les mesures visées par la convention 
passée entre !e Syndicat patronal et la Fédé
ration ouvrière leur seront appliquées rigou
reusement. 

Ces mesures consistent dans la quinzaine 
donnée par tous les ouvriers fédérés travail
lant chez les patrons non syndiqués. C'est 
donc une grève en perspective ; aussi est-il 
à espérer que les récalcitrants comprendront 
que leur intérêt n'est pas dins une altitude 
boudeuse ou agressive, mais qu'il est beau
coup plus conforme à l'intérêt général de 
l'industrie boitière, et par conséquent à leur 
intérêt particulier qu'ils se rallient à une ins
titution dont le but utilitaire ne saurait être 
mis en discussion. 

La question des tarifs a reçu un commen
cement de solution, grâce à la nomination de 
commissions chargées d'élaborer des pro
jets de règlements et tarifs, qui seront soumis 
à la sanction de la Chambre syndicale mixte. 
Quant au conflit existant entre un patron 
syndiqué etses ouvriers, l'assemblée du 16 a 
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procédé à la nomination d'une commission 
arbitrale ayant mandat déjuger souveraine
ment. Cette commission s'est déjà réunie et 
le conflit est actuellement réglé. 

Ainsi sont dissipés les nuages qui sem
blaient vouloir s'élever entre le syndicat pa
tronal et la Fédération ouvrière. 

Statuts révisés 
de la Société intercantonale des industries 

du Jura. 

I. But de la Société. 
ARTICLE PREMIER. 

Etablir un lien permanent entre les diver
ses sociétés locales ou cantonales et les syn
dicats industriels. Leur servir d'organe au
près des autorités fédérales et cantonales, de 
la Chambre de commerce suisse et de l'Union 
suisse du commerce et de l'industrie. 

ART. 2. 
Stimuler l'esprit de solidarité qui doit relier 

les cantons horlogers et les fabricants entre 
eux; servir de lien entre les divers syndi
cats. 

ART. 3. 
Faire entendre les vœux et défendre les 

intérêts de l'industrie horlogère et des bran
ches qui s'y rattachent, lors de la discussion 
de lois fédérales et l'élaboration de nouveaux 
traités de commerce. 

ART. 4. 
Surveiller les progrès de la concurrence 

étrangère et étudier ses procédés de fabrica
tion et de vente. 

ART. 5. 
Maintenir l'harmonie par le principe de 

l'arbitrage entre les divers intérêts de la fa
mille horlogère. 

IL Organisation locale ; sections. 
ART. 6. 

La Société intercantonale des industries 
du Jura comprend toute société locale ou 
cantonale, chambre de commerce et syndi
cat industriel s'occupant des mêmes intérêts 
et ayant adhéré aux présents statuts. 

Chaque section garde son autonomie, sous 
réserve toutefois des dispositions de l'art. 12. 

III. Organe de la Société. 
ART. 7. 

Les organes de la Société sont : 
1° L'assemblée générale; 
2° Le Comité central et son bureau. 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE. 
ART. 8. 

L'assemblée générale est composée des 
délégués d-s sections. Chaque section y 
envoie un ou plusieurs délégués, mais quel 
que soit le nombre de ceux-ci, elle n'a droit 
qu'à une voix et à une seule indemnité de 
déplacement. Le département fédéral du 
commerce et les gouvernements des cantons 
horlogers seront invités à se faire représen
ter dans chaque assemblée générale. 

COMITÉ CENTRAL. 
ART. 9. 

Le Comité central est composé de quinze 
membres choisis dans les différents centres et 
syndicats industriels, de manière à assurer 
la représentation pondérée de tous les inté
rêts. 
y. Le Comité central est nommé pour trois 
ans par l'assemblée générale sur double 
présentation des sectipns. 

ART. 40. 
Le Comité central nomme chaque année 

son bureau, composé d'un président, d'un 
vice-président et d'un secrétaire-caissier. 

IV. Organisation générale. 
ART. I i . 

L'assemblée générale se réunit ordinaire
ment une fois par an. Elle entend le rapport 
annuel, reçoit et approuve les comptes, 
adopte le budget et fixe les indemnités des 
divers organes de la Société. 

ART. 12. 
Le Comité central examine les questions 

qui lui sont soumises par les sections et prend 
toutes les initiatives que comporte l'activité 
de la Société intercantonale. 

L'exécution de toute mesure engageant 
nos intérêts généraux industriels appartient 
exclusivement au Comité central, qui reçoit 
à cet égard les propositions des sections. Le 
Comité central nomme les délégués de la 
Société intercantonale à la Chambre de com
merce et de l'industrie. 

ART. 13. 
Le bureau exécute les décisions du Comité 

central. 
Y. Organisation financière. 

ART. 14. 
La caisse est alimentée par: 

1° Les prestations des sections ; 
2° Les subventions fédérales et canto

nales. 
VI. Dissolution. 

ART. 15. 
La dissolution de Ja Société ne peut être 

votée qu'à la majorité des deux tiers des sec
tions qui la composent. 

VII. Révision des statuts. 
ART. 16. 

Les présents statuts sont révisables en 
tout temps sur la demande d'au moins trois 
sections. Une proposition de révision, pour 
être exécutoire, devra réunir la majorité des 
deux tiers des sections. 

L'organisation professionnelle 
du travail. 

(Suite et fin.J 
et On nous reproche, dit M. Favon, dans 

sa quatrième conférence, de n'être pas so
cialistes en acceptant le patronat. La doc
trine du tout ou rien n'a jamais conduit à" 
aucun résultat. Il faut réaliser des progrès 
immédiatement applicables et compatibles 
avec l'organisation de la société actuelle, 
mettre d'accord la justice et la raison. D'au
tres élèvent l'objection contraire : Vous allez 
trop loin. Comment organiserez vous les ap
prentissages et les syndicats obligatoires'.' 
De même que la législation fédérale a déter
miné les conditions du travail dans les fabri
ques et de la responsabilité des patrons en 
cas d'accidents, de même elle peut, par ana
logie, intervenir dans la solution de la dou
ble question posée. Les cantons seront l'in
termédiaire naturel et préférable, chargé de 
l'application des règles et de la réalisation 
de l'œuvre dans ses détails. Commençons 
petitement, modestement, mais immédiate
ment. 

« Dès que la Constitution fédérale permettra 
les syndicats obligatoires, les principales 
professions se syndiqueront ; les autres vien

dront ensuite ; puis arrivera l'entente entre 
les syndicats cantonaux; si d'autres pays 
suivent notre exemple, ce sera le meilleur 
acheminement à une législation internatio
nale complète. Quand notre réseau commu
nal sera établi, les routes nationales et inter
nationales viendront toutes seules. 

« Le problème de l'assurance obligatoire est 
complexe et vaste; il exige un morcellement 
et une gradation. L'assurance pour la vieil
lesse est facile, si l'on place une somme fixe 
sur la tête de chaque enfant qui vient au 
monde, mais la difficulté n'est que reculée ; 
la période transitoire est de 50 ans : on ne fait 
pas des réformes à50 ans d'échéance. L'assu
rance contre la maladie, réduite aux em
ployés, aux ouvriers, comme le propose le 
Conseil fédéral, ne rencontrera pas de gran
des difficultés ; l'assurance contre le chô
mage, qui se heurte à des obstacles plus 
sérieux, viendra en dernier ressort. Sans 
doute, l'application de ce système ne sup
primera pas l'inégalité des conditions socia
les, mais il aura pour effet d'assurer la paix 
entre les classes, l'ordre dans la démocratie, 
la solidarité dans la patrie. 

« Tous les citoyens ne tarderont pas à être 
englobés dans la mutualité obligatoire. C'est 
just3, car tous y trouvent leur avantage Les 
célibataires et les gens mariés sans enfant, 
les parents qui ont les moyens d'envoyer 
leurs fils dans des écoles particulières paient 
pour l'instruction publique ; de même ceux 
qui sont assez heureux pour pouvoir se faire 
soigner à leurs frais paieront pour l'assu
rance contre la maladie, qui constitue un 
élément de paix sociale et de sécurité. 

α Détruirons-nous ainsi la charité et crée
rons-nous aux indignes un oreiller de pa
resse? C'est le contraire qui est vrai. La 
bienfaisance individuelle n'est pas défendue 
contre l'exploitation de la fainéantise et du 
vice. Lisez les comptes rendus des bureaux 
de bienfaisance ; écoutez les doléances, les 
plaintes parfois désespérées de ces hommes 
dévoués, rendus par la fraude amers et pré
cautionneux. Vous serez édifiés et vous com
prendrez que le moment est venu de séparer 
l'eau pure de la fange et de rompre avec un 
système qui engendre de tels abus, en met
tant de l'ordre dans le combat conlre la mi
sère. 

« Mais que ferez-vous de l'homme dont le 
chômage résulte de sa propre faute, de l'hom
me mauvais, vicieux, dangereux? Les cas 
exceptionnels d'assistance seront déférés à 
un bureau spécial qui, s'il constate la culpa
bilité, devra pourvoir aux moyens d'amender 
le coupable. Sinon, la loi, étendant une no
tion déjà inscrite dans le Code, punira ce 
délit social ; elle placera le châtiment des in
dignes à côté du droit à l'assurance. Les en
quêtes seront dressées par des syndicats de 
patrons et d'ouvriers, en général peu dispo
sés à l'indulgence. La simulation deviendra 
presque impossible, et la publicité donnée à 
la négligence, à la paresse, au vice, sera la 
plus prompte et la plus efficace des répres
sions. La responsabilité et la moralité de l'in
dividu y trouveront à la fois leur compte et 
leur meilleure garantie. Ce sera une réforme 
des lois et surtout des mœus. 

« Et ne craignez pas que l'Etat soit trop 
puissant, ainsi réorganisé. Qu'est-ce que 
l'Etat, souvent, pour beaucoup d'esprits? 
Le règne d'une coterie. Multipliez pour les 
citoyens les situations dans lesquelles ils 
peuvent se rendre utiles, tout en exerçant 
un contrôle et en veillant sur les intérêts ; 
réservez autant que possible à chacun sa 
fonction sociale, et vous aurez établi dans la 
démocratie l'équilibre des intelligences et 
des bonnes volontés. 

« Par l'organisation du travail, qui appel
lera aux responsabilités et aux afiaires publi-
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•ques des centaines de citoyens choisis en 
•dehors des considérations de partis, vous 
•diminuerez d'autant l'importance des corps 
.purement politique et l'influence des comités ; 
vous créerez à la démocratie une force et 
une Rurantie de plus. 

t En terminant, l'orateur déclare qu'il ne 
prêtent point avoir résolu le problème; il 
voulait avant tout solliciter la réflexion sur 
un ensemble de questions qui s'imposent à 
l'homme et au citoyen dans la compréhen
sion de ses devoirs vis-à-vis de lui-même, 
de la patrie et de l'humanité.» 

NOUVFLLES DIVERSES 
Semelles e n fil m é t a l l i q u e . — Une 

•maison de Nuremberg vient de lancer sur le 
marché une .iouvelle espèce de semelles, 
pour souliers et bottes, qui se distinguent, 
parait-il, tout particulièrement par leur soli
dité. 

Ces semelles consistent en un treillis de 
fil métallique tourné en spirale; les intersti
ces sont remplis à l'aide de gutta-percha et 
de résine d'ammoniac, ce qui leur donne 
beaucoup de souplesse et de solidité. Elles 
s'adaptent au moyen de clous, comme dou
bles semelles, aux souliers et aux bottes. 

Le prix de ces semelles, qui sont fournies 
en 42 dimensions différentes, serait de 50 
p. c. inférieur à celui des semelles en cuir. 
D'après l'appréciation d'une administration 
militaire qui en a fait l'essai, la partie métal
lique et les matières précitées ne subiraient 
presque aucune altération ; même après 
avoir servi assez longtemps, on n'aurait re

marqué ni crevasses, ni déchirures, et, quant 
à la marche, on n'a constaté aucune diffé
rence avec les semelles en cuir. 

Q u e s t i o n . — Sous ce titre, quelques cu
rieux nous demandent, par l'intermédiaire 
du National suisse, pourquoi dans le tableau 
général des poinçonnements, publié dans 
notre dernier numéro, « le nombre des boîtes 
or qui ont passé par le contrôle de la Chaux-
de-Fonds est seul indiqué en caractères plus 
petits. » Le compositeur, questionné sur 
cette bizarrerie de composition, nous répond 
que la crainte de manquer de place — le 
tableau tient toute la largeur du journal — 
l'avait engagé au début à composer en plus 
petits caractères les nombres de six chiffres; 
il a eu le tort de ne pas supprimer cette anoma
lie signalée lors de la corretion des épreuves. 

Nous ajouterons que pour le même motif, 
deux totaux de sept chiffres sont imprimés 
en· mêmes caractères, ce qui parait avoir 
échappé aux investigations des quelques cu
rieux. 

C'est tout ; et nous espérons que nos amis 
de la Chaux-de-Fonds voudront bien se con
tenter de ces explications. La Fédération 
horlogère n'est pas un organe local et échappe, 
par conséquent, à toute tentation de faire du 
chauvinisme. 

I i is te d e s m a r c h a n d s h o r l o g e r s ac
tuellement à la Chaux-de-Fonds à l'hôtel de 
la Fleur-de-Lis : Liste dressée lundi 34 
février 1890, à 5 heures du soir: MM. 
Ronsperger, Vienne. — Strauss, New-York. 
— Chiger, Vienne. — Léoh Picard, Paris. 

P r i è r e d ' a d r e s s e r l e s c o m m u n i 
c a t i o n s à l a R é d a c t i o n d e l a F É D É 
R A T I O N H O R I i O e É R E SUISSE, à 
R i e n n e . 
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FABRIQUE DÉBAUCHES ET FINISSAGES 

UHT 1 1 1 1 
BIENNE (Suisse) 

• y » ^ · 

P i è c e s à. c l e f d e 1 •£»• à. S O l i g . 
Calibre Vacheron et \ plat. 

FINISSAGES GENRES ANGLAIS, GENRES AMÉRICAINS 

Qualité soignée avec pignons de Savoie 

K E M O i V T O I R S A V P E N D A N T 
Système couvre-rochet, à vue et à bascule 

Pièces en laiton et nickel de IO à 20 lignes 

NOUVEAU SYSTÈME DE MISE A L'HEURE 
par la tige en poussant on tirant. - J - Pat. N0 1285/86 

FABRIQUE DE! PLUMES MÉTALLIQUES 

FLURY FRÈRES 
B I E N N E (Suisse) 948 

• 

χ 

MAISON FONDÉE EN 1879 

F. REYMOND a· C,E 

88, AVENUE DE LA GARE B I E N N E AVENUE DE LA GARE, 88 

MÉTAUX POUR HORLOGiERIE 

Agence e x c l u s i v e e t D é p ô t d e : 
MM. !» salie Λ cie, Marque déposée]: u t . société westpha-

à Krieus, près Iiucerue. P L A - T I N I U M ! Henné pour le laminage 

Laiton,* cuivre et alliages v<$&Àfi%> «» *»«*·!, à.schwerte. 

spéciaux 
pour l'horlogerie. 

TIt. Société industrielle 
et commerciale 

des métaux, Parie. 
(Usine de Bornel) . 

Maillechort, Packfung, 
Chrysocale, Similor, etc. 

(Ancienne maison 
Flel tmann «fc Wit to) . 

Nickel pur, 
nickel plaqué, etc. 

'4mm 
IMtEYAMmBfcCîï 

MM. John Wallis Λ Son», 
à Birmingham. 

Tubes cuivre et laiton, 
unis et profilés. 

Aciéries et tréfileries d'IIavclock près SchefïlcM. 
Aciers sour toutes formes. Spécialités de bandes et de fils. 807 

Stock important en magasin. 

ENTREPOTS : 

aux Magasins généraux, à Genève 
et 

à la ViIIeHe1 à Paris, 

Adresse pour télégrammes : 

REYMOND, BIENNE. 

TÉLÉPHONE 
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ON DEMANDE 
p l u H i e u r e P I V O T E U R S e t 
A C H E V E U K S p o u r é c h a p 
p e m e n t s a n c r e , b o n g e n r e . 
O u v r a g e t juivi e t p r i x r é 
m u n é r a t e u r s . S ' a d r e s s e r 
a u c o m p t o i r AgatiHiz I i I s , 
S t - I m i e r . (H 902 J) 978 

Ef ύ\ 

un p o s e u r d e m é c a n i s 
m e s remontoirs connaissant 
bien la partie. Ouvrage suivi 
et bien payé. 975 

S'adresser à la fabrique de 
la Maisonnette, au Locle. 

ON DEMANDE 
un bon ouvrier pour machines 
automatiques (vis horlogerie 
et mécaniques) à la fabrique 
de vis 973 
Creux de H Jean, à Genève. 
O u d e m a n d e d e s u i t e d e u x 
o u v r i è r e s o u a s s u j e t t i e s 

pierristes 
c o n n a i s s a n t u n p e u l a p a r 
t i e . O n e x i g e d e s p r e u v e s 
d e m o r a l i t é . S ' a d r e s s e r p a r 
é c r i t a u p l u s v i t e s o u s i n i 
t i a l e s I i . A . I S 3 9 , p o s t e r e s -
t a n t e , l i o c l e . 943 

OOOOOOOOQ55 
ALMANACH 

DES HORLOGERS 
CINQUIÈME ANNÉE 

P r i x : 6 0 cen t imes 

CHARLES GROS FILS 
E : a. ι * Θ -u. χ· 

ST-IMIKH 
73S 

aooooooooSo 
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BREVETS D'INVENTION 
en tout pays 

j A. RITTER 
m IKÎM «in m l'iMlt ceitnle dei irti 
r , it ïiufictim ο Ptrii 
i 1 INGÉNIEUR-CONSEIL 

M HtTlERE OE PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLi 
Heumittitrasee, 3, B A L I 

γ Dépôt de marqneedo fabrique et de 
do—lin et modèles Industriel·. 

»—-»£3 G » ->« • 

fj HORLOGERIE jf 

J W » JiJl^Cl. 'kl) .!1St MSt jla.JMÎ S; 

5 B l E X X K (Suisse) î 

I 54a, Quartii r-Neut, 54a | 
© 8 « W) 

6 Spécialité GENnES HLLEMANDS « 

Une m a i s o n é l e c t r i c i e n n e (installation de la lumière élec
trique, machines, appareils, etc., et vente des articles pour l'usage 
d'électrotechnique et d--s autres grandes industries, articles généra
lement connus) d'une place de commerce très considérable d'Alle
magne, désire prendre en vente des h o r l o g e s a n t i m a g n é t i c i u e s 
d'une fabrique de premier rang de la Suisse. La maison est excel
lemment connue dans !'électro-technique et dans les industries 
diverses et donnera des références y relatives. Des fabriques de pre
mier rang seulement sont priées de s'adresser au plus vite à l 'expé
dition de ce journal. 974 

L MARILLIER-DENZLER 
NEUVEVILLE (Suisse) 

SEUL FABRICANT 
de la m o n t r e à boîte chimique an t i -oxyde 
aur i fè re e t de la m o n t r e s ans aiguil les à c a d r a n 
t ou rnan t , b r eve t ée . 94.^ 

Fabrique de balanciers compenses A Im compensés ι ο tous genres 
GEORGES R O U L E T 

PONTS-MARTEL (Suisse) 967 

Ouvrage fidèle et garanti soigné, bon courant. 
Tous mes balanciers soignés et ordinaires sont garantis pour couper 

MANUFACTURE D'HORLOGERIE 771 

S p é c i a l i t é «le m o n t r e s à clef p o u r l ' A n g l e t e r r e . 
l ' A m é r i q u e e t l e s co lon ie s 

C O U L L E R Y F R È R E S 
F O N T E N A I S p r é s P o r r e n t r u y (Suisse) 

J. WYSS FILS, CHAUX-DE-FONDS 
N o u v e a u x g e n r e s «le c a d r a n s u a i l l o n n é s 

e n é m a u x t r a n s p a r e n t s t e i n t e s K U B I S 
KEiKtJUN, O P A T i E S , e t c . , e t c . , s u r p l a q u e s 
g r a v é e s e t f l i n q u é t s . 958 

CES GENRES SONT BREVETÉS 

FABRICATION DE BIJOUTERIE 

BlENNE 971 

S p é c i a l i t é «le b r a c e l e t s m o n t r e s 
or, argent et acier oxydé 

& ©u 

MÉCANICIENS-CONSTRUCTEURS 

G E N È V E 
Machines de precUlon a l'usage de l'Horlogerie cl de Ia Bijouterie t B a h n e t o n . 

— Bloc* à cylindre. — Motrice· et poinçon· . — Perceuaes. - Ta randen · · · . 
— Planteuoeo. — Tour · diver· , automatiques ou non automatiques. - Fralsentea. 
— Machine· A tailler, automatiques et autres, etc. 

. HfSTAI1LATION COMPLÈTE DL'SINES POIJU LA FABBICATIOt 
MÉCANIQUE, d'après les dernier · perfectionnement*. 

Outillage· dl»er» pour la petite et la moyenne mécanique. — Tour» 
d 'amateur · , j Q 

La maison reçoit les offres de MM. les Inventeur* pour l'exploiUtlun de leurs hre» et · . I 

Avis aux sertisseurs 
et p l a n t e u r s 979 

Toujours grand assortiment 
Pier res g rena t finies 

Moyennes dessus e t dessous 
6 t r ous e t échappement 

Prix avantageux 

Victor DOMELQT, PORRENTRUY 

FABRI(JUE D'ASSORTIMENTS 
à c y l i n d r e s 

Spécialité de petites pièces 
EXPOHTA TIOS 837 

LYDIC BKAUMANN 
C h a r q u e m o n t (Doubs) 

MONTRES SOIGNÉES 
p o u r c l a m e s 

cylindre et ancre de 7 à 14 lignes 
BOITES FANTAISIE 

RÉCOMPENSES: 
Zur i ch 1883 A n v e r s 1885 

P a r i s 1889 ' 

H» THALMANN & C" 
Β Ι Ε IET ZEsTIE] 928 

LOUIS BORALEY 
Email leur. Niellêur 

sur or et argent de tous titres 

21, Rue Rousseau, 21 

GEIVÈVE m 
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APPAREILLAGE ELECTRIQUE 

BOIS & MÔHLENRRUCK 
BIENNE 

Installations complètes, d'après les plus nouveaux procédés, 
pour la do ru re , ! a r g e n t u r e et la n i e k e l u r e , avec 
piles ou machines dynamo-électriques. 

Rhéostats avec indicateurs de courant. 
Cuves en fonte émaillée ou en grès. 
Anodes de platine et de nickel. 
Bains préparés pour toute couleur d'or. 
Piles Bunsen, Daniell, Meidinger, etc. 

Conseils gratuits pour tout ce qui concerne la galvano
plastie, la dorure et la niekelure. . 972 

Nombreuses références à disposition. 

T 1 I E ] L I E I F I H I O I N - E ] 

A R N O L D H U G U E N I N 
4 5 , Rue du Progrès, 4 5 

CHAUX-DE-FONDS 

HORLOGERIÊCOMPLIQIJÉE 
Répétitions quarts et minutes, avec tous genres de 

complications, grandes sonneries quarts et minutes, quantièmes 
perpétuels, chronographes avec compteurs minutes. 

Toutes mes répétitions sont réglées aux températures 
et peuvent obtenir des bulletins à l'observatoire. 93: 

Médaille de bronze à l'Exposition universelle, Paris 1889 

• • • . • ! • [ • • > • . • • • ooooooooo 
ÉTABLISSEMENTJIIÈJALLURGIOUE 

Achat de cendres et lingots sur essai 
Fonte de déchois de toute nature 

VENTE D'OR FIN POUR DOREURS 

-»«e IB I I E IN" HST IE ©»*. 

Dépôt de coke de St-Etienne — Charbons de bois 
Creusets de toutes espèces 

C3- K O S «Si. D E T A I L 

• • • • ! • • • • • • , 
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FABRIQUE D'HORLOGERIE 

ALDl 
5 
E 
5 
E 
51 

S I E N N E (Suisse) 

Le seul fabricant de la 
5 
E 
5 

IEl 

5 
E 
5 

g Montre remontoir dite Montre-canne | 

I Système breveté sous N0135 1^ 

j=j se remontant en tournant le pommeau de.la.., 

canne, qui forme la boîte de la montre, 

El 151 
51 s'adaptant sur cannes, cravaches, parapluies, etc. IE 
Hl même système pour Araceiets. In 
151 IE 

Même système pour bracelets . 

MODÈLE ABSOLUMENT NOUVEAU 

MONTRES GARANTIES 5 
IE 

^«#»^ΦΖΦΙΦ2ΦΙ^Ζ^^1ΦΔ^ΦΙΦ2:<ί 
F A B R I Q U E D'HORLOGERIE 

en tous genres 

spécialité de montieâ temontoitâ jxmi datmà 

de 10 à 13 lignes 

VUILLIOMENET-REINHARDT 
B I E N N E (Suisse) 

FABRIQUE DE BOITES 
en tous genres 868 

ARGENT et GALONNÉ — USINE HYDRAULIQUE 

(SpeclaXité Je frotter Çofôine 

KRAMER & MOSER 
BIENNE 

M É D A I L L E D A K C E X T 
à l'Exposition universelle de Paris 1889 
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ÉCOLE D'HORLOGERIE ET DE MÉCANIQUE 
d e t i e n n e . 940 

Apprentissage d'horlogerie complet: 3 ans. Apprentissage d'horlogerie 
pour spécialités: 12 à 18 mois. Apprentissage mécanicien: 3 ans; les élèves 
apprennent à faire les outils pour fabrication mécanique, système perfectionné. 
Cours théoriques dans les deux langues. Nouvelles méthodes d'enseignement 
donnant d'excellents résultats. Entrée à toute époque. S'inscrire auprès du 
Directeur. LA COMMISSION. 

Usine pour Ie traitait te matières or, argent et plaie 

ESSAYEUK-JURi : D I P L O M E F É D É R A L 

ACHAT ^ V T VENTE 
Rue de Nidau — B I E N N E — Rue Neuve 

Pulvérisation de cendres et fontes à prix réduits 
Creusets de tous pays — Charbons — Coke de St-Etienne 

c Β ο s κ τ 11 i; T A l I 930 

F A B U I Q U E D E J O Y A U X 
EN TOUS GENRES 

pour mouvements d'horlogerie ' 
en un mot, tout ce qui se fait en pierres pour le mouvement ée fat 
montre, pour boussoles, télégraphes, distributeurs d'eau, etc., etc. 

L 1 -E^ 7 ILTN o D 
à IiVCJEMS ( S u i s s e ) 

Marque de fabrique 

laiMB fondée tu 1890, occupant ^ ^ ^ ^ Récompensée à Undrei a 18βΙ et 
pins de 800 ouvrier» filil^ à la d a n i - M o n e β! 1881 

VEVTE EXCLUSIVEMENT EN GROS ' ' 9 ^ AUX MARCHANDSOEFOURNITURES 
Envoi de prix-courants sur demande 

Achat de diamants, rubis, saphirs, chrysolithes et grenats bruts 

Fabrique de montres — Usine à vapeur 

M l L L I l & β1 1 

NIEDERBIPP (Suisse) 903 

Spécialité de remontoirs 18 lignes en tous genres 

HOTEL DE BIENNE 
(BlELERHOF) 

v i s - à - v i s d e l a g a r e 
Etablissement recommandable à MM. les voyageurs de commerce 

touristes ainsi qu'aux Sociétés. 
Bonne cuisine — Vins naturels — Chambres à différents prix — Grandes 

salles — Bains et douclies à l'hôtel — Table d'hôte à midi 10 minutes 
— Plats du jour — Restauration à la carte à toute heure — Exposition 
permanente de montres. Tous les mardis, marché d'horlogerie. 931 

Se recommande C. RIESEN-RITTER, propriétaire. 

FABRIQUE DE MONTRES 

DELEl]LE FRÈRES & WALKER 
CHARQUEMONT (Doubs) 

Spécialité de remontoirs 18 lignes, boîtes métal 

EXPORTATION GROS ET DÉTAIL 

HORLOGERIE, OUTILS ET FOURNITURES 

LÉOPOLD BERTRAND 
COLOMBIER (Suisse) 949 

BUREAU T B I i E D'HORLOGERIE 
CHARLES HOURIET, COUYET p * . ) 

Eludes de calibres pour montres simples et compliquées ; 
méthode mathématique très exacte. 

Confection des pointeurs, modMes, filières, jauges pour la 
parfaite interchangeabilité de toutes les parties. 

Installation complète de fabrications de l'ébauche et de la 
montre entière avec outillage perfectionné. 

Méthode spéciale d'étampage, anglage pour pièces soignées, 
plantages très précis de tous les mobiles, 

Machines-outils simples et automatiques pour fabriques et 
ateliers. 877 

P l a n s , Dev i s , R e n s e i g n e m e n t s , Consei ls , 

Métaux ANTI-MAGNÉTIQUES brevetés 
de l'Usine genevoise de dégrossissage d'or, à Genève 

A L'USAGE DES FABRICANTS D'HORLOGERIE 
B a l a n c i e r s c o m p e n s é s , genres soignés et courants. 
S p i r a u x de première qualité. 
M é t a l p o u r é c h a p p e m e n t s . 706 

Ces produits ont subi les épreuves les plus minutieuses et ont 
donné des résultats supérieurs à tout ce qui a été fait jusqu'à ce jour. 

Grande fabrique de roues et fraises en tous genres 

L CABPMO1 à CLUSES'(HuM) 
F r a i s e s à a r r o n d i r d ' u n eyatème per fec t ionné 

a p p r o u v é a p r è s e x a m e n et essa i p a r les h o r l o g e r s les 
p l u s c o m p é t e n t s et les p l u s hab i l e s . 

v* Système breveté en Suisse et en France. 
MACHINES A ARRONDIR SYSTÈME CARPANO. 

SOCIÉTÉ SUISSE D'ASSURANCES 
contre les accidents, à Winterthour 

Capital social Fr. 5,000,000 — Capital versé Pr. 1,000,000 
l i a Société conc lu t c o n t r e p r i m e s i ixes t 

I. Assurances individuelles contre les accidents de toute espèce 
pendant et hors du travail. 

IL Assurances de voyages pour courte durée à partir de 2 jours. 
III. Assurances marilinoes ainsi qu'assurance pour séjour en pays 

non européens. 
IV. Assurances collectives avec ou sans responsabilité civile. 

L'Agent général à Neuchâtel : H. A. GAUCHAT-GUINAND. 
934 I1A I ) IKKCTlOV 

HAIIIIIÏ ι m 
à P E L O T A S e t P O R T O - A L E G R E (Brésil) 

Importation d'horlogerie 535 

IE1O -CrIRzILTITTTIE^IE]S — O P T I Q / T J E i 

C O M M I S S I O N 

Imprimerie de la Fédération horlogere suisse. 


